
RÈGLEMENT DE LA COUR 

 

L’espace de la cour 

Les enfants profitent de la partie recouverte par les cailloux. Ils ne se hissent pas sur les rebords de 

l’immeuble, ni sur ceux des fenêtres pour regarder dans les classes ; cela dérange les élèves qui 

travaillent. Il n’est pas question d’abîmer le brise-vue vert. La séparation avec le jardin des voisins ne 

peut être approchée car la grille et le muret ne nous appartiennent pas. L’espace, le long de la 

clôture, qui entoure l’école est interdit. 

 

Les objets 

Les ballons en mousse (sauf les jours de pluie où le sol est mouillé), les billes, les animaux en 

plastique, les jeux de cartes traditionnelles, les élastiques, les cordes à sauter avec des poignées en 

plastique, les petits soldats ou petits personnages traditionnels et les petites poupées sont permis et 

transportés dans une trousse au nombre de 10 objets maximum. La règle du jeu doit être adaptée 

lorsque l’on joue avec des enfants plus petits. On joue toujours pour de faux. Les jeux de la cour sont 

réservés aux classes maternelles. Ils sont rangés en fin de matinée, à 13h20, en fin d’après-midi et 

après la garderie. 

 

Les attentions particulières 

Toute entrée en classe doit être autorisée et accompagnée d’un adulte. 

Aucun papier, caillou ou végétal ne doivent être insérés dans les grilles (égouts, immeuble, 

clôture…). Les cailloux restent au sol. On contourne les flaques même avec des bottes. 

Les trottinettes, draisiennes, vélos personnels restent rangés pendant la journée. 

Le mur du fond en pierre a une valeur historique et le bas de l’immeuble ne nous appartient pas ; 

personne ne peut les gratter, frotter, griffer, salir ou encore dessiner sur leur surface. 

Les bandes vertes tressées dans la clôture ont été installées par les parents et doivent rester 

intactes pour sécuriser notre cour. 

La séparation avec le jardin des voisins ne peut être approchée ; la grille et le muret ne nous 

appartiennent pas. 

Chaque élève ayant besoin de se rendre aux toilettes doit le signaler à un surveillant. Les portes 

extérieures des toilettes restent ouvertes. Ce n’est pas un lieu de jeu ou de rassemblement. 

L’utilisation de l’eau est réservée au lavage des mains. 

Chacun a le souci de respecter les vêtements des autres. 

Tout conflit se règle par le dialogue en présence ou non d’un adulte. 

Les papiers de goûter se jettent dans la poubelle des toilettes. 

➔ En cas d’alerte à incendie, tous les enfants se placent au fond de la cour, le long du mur et du 

grillage, côté chemin des écoliers. Les portes et fenêtres doivent être fermées, les lumières éteintes, 

le cahier d’appel dans les mains du responsable. Chaque adulte compte le nombre d’élèves dont il 

est responsable et attend les consignes. 

 

 

 



RÈGLEMENT DE LA COUR 

 

Les surveillants 

La surveillance est un vrai travail et une vraie responsabilité. Bon nombre des élèves comptent sur 

nous pour vivre dans un climat sécurisé. 

Les remarques des enfants doivent être prises en compte. Leur demande montre qu’ils ont besoin de 

notre aide pour gérer un conflit ou réprimander un comportement inadéquat. 

Se poster à des endroits stratégiques de la cour et circuler d’un lieu à un autre permet d’avoir une 

vue d’ensemble et d’être attentif aux circulations, aux jeux, aux paroles et aux gestes. Tous les 

élèves ont besoin d’être surveillés, mais certains plus que d’autres. Ne pas hésiter à s’intéresser aux 

attroupements et à questionner les élèves sur leur pratique et sur leur règle du jeu… 

Tout surveillant doit avertir Madame GRILLET d’un conflit, ou d’une sanction donnée à un élève ou 

plusieurs élèves. 

Les surveillants de la pause méridienne utilisent les sanctions du règlement intérieur et de la charte 

et co-signent les mots écrits dans les cahiers de correspondance. Les conflits doivent être réglés sur 

le moment ; les enseignantes doivent uniquement en être informées à leur retour en classe. 

Les élèves doivent se placer en rang et être prêts à entrer en classe à 13h25. 
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Date et signature des parents, précédées de la mention « Lu et approuvé » : 
 

      Mère     Père 
 

 

 

 

 

Signature des élèves à partir de la  

Grande Section de maternelle. 
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